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15.] BILL. No. 127

Acte pour consolider et amender les lois concernant l'oc-
troi des licences d'auberges et pour réprimer plus effi-( a
cacenent l'intempérance.

A TTENDU qu'il est expédient d'amender l'acte passé dans Préambule.
les 13e et 14e années du règne de sa majesté, chap. 100, intitulé:

"Acte pour mieux régulariser le mode d'octroyer des licences aux auber-
"gistes et trafiquants de liqueurs fortes dans le Bas-Canada, et pour ré-

5 I primer plus e/ficacement l'intempérance," de manière à réprimer l'in-
tempérance et les infractions aux dispositions législatives relatives à
l'obtention des licences, et consolider les lois sur cette matière :-A ces
causes qu'il soit statué etc., comme suit:

1. Personne ne vendra ni ne détaillera de l'eau-de-vie, rum, whiskey Défense de
10 02 autres liqueurs spiritueuses, vin, aile, bière, porter, cidre ou autres vendre des

.boissons eni-liqueurs vineuses ou fermentées pour. être emportées en quantités moin- rantes s
dres que trois gallons à la fois; et aucune personne ne pourra tenir une licence.
auberge, hôtel, taverne, hôtel de tempérance ou autre maison ou autre
lieu d'entretien public, pour y recevoir les voyageurs ou autres per.

15 sonnes, sans avoir une licence ainsi qu'il est prescrit ci-après: pourvu Proviso.
toujours que lorsqu'une personne produira un certificat d'un médecin,
prêtre, ou ministre de la religion déclarant que telle personne en a ré-
ellement besoin comme remède, alors et dans ce seulement, il sera per-
mis à tout marchand, aubergistes ou taverniers de vendre à telle per-

20 sonne toute quantité dont elle aura besoin.

II. En sus des droits qui doivent dans les cas ci-après mentionnés être Montant qui
payés en vertu d'un acte passé dans le parlement du Royaume-Uni de sera payé j
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, dans la quatorzième année du règne p°ur les -
de feu sa majesté le roi George III, intitulé : " Acte pour établir unfonds '

25 pour défrayer les charges de l'administration de la justice et le support
"du gouvernement civil dans la province de Québec, en Amérique, il
sera payé par toute personne qui prendra une licence pour tenir une
maison ou autre lieu d'entretien public, ou pour détailler de l'eau-de-
vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spiritueuses, ou du vin,- aile,

S0 bière, porter, cidres ou autres liqueurs vineuses ou fermentées, le droit
ou les droits 'suivants respectivement, savoir: pour chaque licence pour
tenir un auberge, hôtel ou taverne, ou autres maisons ou lieu d'entretien
publie, et pour détailler de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs
spiritueuses, vin, aile, bière, porter, cidre on autres liqueurs vineuses

05 ou fermentées, la somme de cinq louis, cours actuel de cette province";
pour chaque licence pour tenir une auberge, taverne ou autre maison ou
lieu d'entretien public, et pour détailler du vin, aile, bière, porter, cidre
ou autres liqueurs vineuses ou fermentées, 'mais non de l'eau-de-vie,rum, whiskey, ou autres liqueurs spiritueuses, la somme de deux louis

40 dix chelins courant; pour toute licence pour tenir un "hôtel de tempé.



rance'" pour la reception des voyageurs et autres personnes, mais non
pour y détailler de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueur, spiri.
tueuses, ni du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses
ou fermentées, la somme d'un louis courant; et lorsque l'acte du parle.
ment impérial ci-dessus mentionné sera abrogé, le droit qu'il impose à
continuera néanmoins à être perçu en vertu du présent acte comme s'il

Proviso. l'imposait : pourvu toujours, que toute personne qui désirera prendre
une licence en vertu de cet acte pour le reste de l'année se terminant
le premier jour de mai mil huit cent cinquante-cinq, pourra le faire en
payant à l'inspecteur du revenu la moitié du montant à être payé pour 10
toute l'année, et en obtenant au préalable un certificat tel que prescrit
ci-après pour les licences pour une année entière et en se conformant
aux conditions relatives aux licenc2s ci-après mentionnées.

Comment les Il. Les licences ci-dessus mentionnées seront accordées sous l'au.
licences seront torité du gouverneur de cette province, et les droits sur icelles seront 15accordées. payés à l'inspecteur ou aux inspecteurs du revenu du district où lesdites

maisons ou lieux d'entretien public, boutiques ou magasins seront ai.
tués, et quant aux bateaux-à-vapeur et autres bâtiments tel qu'il est pre.
scrit ci-après, ou à toute autre personne, personnes on autorités seu-
lement que le gouverneur pourra nommer, et les mêmes officiers on o
personnes donneront les licences, nonobstant toute loi, coutume ou
usage à ce contraire.

Formalites IV. Aucune licence pour tenir auberge, taverne, hôtel de tempérance
pocssai esir ou autre maison ou lieu d'entretien public ne sera accordée à mois que
une licence. la partie qui la demandera ne soit pourvu et ne produise un certificat 25

signé par la majorité lorsqu'il s'agira d'une maison où on débitera des
boissons fortes, vineuses ou fermentées; et dans le cas de maisons et
hôtels de tempérance par au moins cinquante des électeurs municipaux
duement qualifiés de la paroisse, township ou ville, ou quartier de cité
dans lequel la dite maison d'entretien public devra être tenue et ap-#0
prouvé par le conseil municipal ou corporation du comté, ville, cité, pa.
roisse, (s'il est établi des municipalités de paroisse dans les limites de
laquelle telle maison devra être tenue, suivant la forme indiquée das
la cédule B, annexée à cet acte, et signé par le maire et secrétaire dudit
conseil ou corporation.

5
Nature du V. Tel certificat sera fait en triplicata, chacun desquels portera les
certificat. signatures réelles ou marques des électeurs municipaux qui autont don.

né tel certificat, et les marques des personnes qui ne savent signer, ne
seront valables qu'autant qu'elles seront faites en présence de deux té-
moins qui signeront comme tels témoins; et toute personne qui aura 4
signé un tel certificat ou y aura opposé sa marque comme susdit, sans
être duement qualifié comme électeur municipal dans la paroise,
township, comté ou ville, ou quartier de cité où devra être établie telle
maison d'entretien public sera passible d'une amende de £5 courant.

Le certificat VI. Tout tel certificat exposera que le requérant est un sujet desarna- 45
sera aceompa jesté, qu'il est personnellement connu des signataires du certifieat, qu'il est

un honnête, sobre et de bonne réputation, et apte à tenir une maison d'en-
tretien public; et le dit certificat constatera, s'il s'agit de la cainpagne,
qu'une maison d'entretien public est 'nécessaire dans l'eïdroit où
elle doit être tenue, et que la maison pour laquelle la licence est deraan-
dée contient les accommodements exigés par cet acte, et le ditcertificat
sera accompagné d'un affidavit donné par la personne qui -deinindera
la licence établissant qu'elle a la qualité suivant la loi pour obienir la
dite licence, et cet affidavit sera suivant la forme A, annexée à cet acte.



VII. Les susdits certificats seront déposés entre les mains du secré- Les eertficatu
taire trésorier de la municipalité appelée à le confirmer, au moins huit seront dé
jours avant la session du conseil municipal qui se tiendra dans chacun mains du se-
des mois d'avril et d'octobre de chaque année, et dans les villes et cités crétaire-tréso-

5 qui n'auraient pas de sessions ordinaires, au moins huit jours avant le ri déle inus
jour qui aura été fixé dans aucun de ces deux mois par le conseil nipalit.

au moins un mois d'avance ; et tel certificat devra être la et
publié ainsi que tous les noms opposés à icelui à haute et intelli-
gible voix à la porte de l'église de la paroisse où telle auberge ou maison

10 d'entretien public doit être établie, le dimanche à l'issue du service
divin du matin, au moins huit jours avant la session ou séance de la
municipalité dont il devra avoir l'approbation; et aucune demande pour Procédésuitc-
approbation de certificat de licence ne sera reçue, hors de ces temps par ieurs.
les dites municipalités ou conseils; et toute personne résidant dans la

15 paroisse, township, ville ou quartier où l'on propose d'établir ou tenir
une ou des auberges pourra contester telle demande à raison de lomis-
sion d'aucune des formalités requises par cet acte pour Pobtention de
telle licence,-ou d'aucune chose contenue dans le dit-certificat.

VIII. Toute personne qui demandera confirnation de tel certificat, Celui qui de-
20 devra avant que cette confirmation ne-soit accordée donner à sa majesté, mandera con-

un cautionnement personnel au montant de £100 courant avec deux f,"aio"ra
cautions solvables s'obligeant chacun pour £50 courant, avec hypo- nera caution.
thèque spéciale de la part des dites cautions sur des immeubles valant au
moins £75 aux fins de répondre du paiement de toutes amendes et pénali-

!5tésqui pourraient être orononcées contre la personne requérant une licen-
ce pour contravention aux dispositions du présent acte ou de tous autres
qui pourraient ci-après être faits et passés relativement aux maisons
d'entretien publie; et le dit cautionnement sera exécuté devant un juge
de paix ou devant un on plusieurs des conseillers municipaux de la

30 municipalité ou conseil appelé à confirmer le susdit certificat ; p6urvu
toujours que tel conseiller ne soit pas une personne vendant ou
débitant des liqueurs fortes; et ce cautionnement sera déposé au
bureau de la dite municipalité ou conseil-de ville pour y rester et en
être délivré par le secrétaire-trésorier ou greffier de conseil des copies

35 qui feront foi en justice; et toute personne qui aura obtenu une con-
damnation contre le principal à raison de quelqu'infraction aux lois con-
cernant les maisons d'entretien public, pourra se prévaloir de ce
cautionnement pour obtenir le paiement de ce qui lui est légalement -dû.
Et il sera du devoir de la personne dont le certificat aura été confirmé

40 de faire enregistrer copie du dit acte de cautionnement dans le comté ou
les comtés où seront situés les immeubles y désignés et hypothéqués,
avant de pouvoir obtenir la licence demandée.

IX. Si quelque personne tient une auberge, taverne, hôtel- de tempé- Pénalité en
'eu de venterance ou toute autre maison ou place d'entretien public, oü vend, ou troque de boissons

45 en détail de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spiritueuses, du enivrantes
vin, aile, bière, porter, cidre ou autres liqueursvvineuses ou fermentées, ou anis licene.
en fait vendre ou souffrira qu'il en soit vendu ou troqué en détail dans sa
maison ou dépendances, ou dans un bàtiment, barge, embarcation on autre
construction flottante ou amarrée dans une rivière, lac ou cours d'eau, ou

M dans aucune maison, cabane, hutte ou- autre bâtiment -érigé sur la glace
sans la licence exigée par les dispositions dë cet acte, ou conformément à
son intention et sens véritables, telle personnë sera passible d'urne amende
de douze lonis dix chelins pour chaque contravention, et toute personne
qui achetera sciemment des liqueurs vineuses, spiritueuses ou fermentées

55en quantité moindres que trois gallons à la fois de toute personne qui



n'aura pae une licence en règle pour détailler ces liqueurs, sera passible
d'une amende de deux louis dix chelins pour chaque contiavention, à
moins qu'elle ne dénonce le dit achat à l'inspecteur du revenu dans le dé.
lai de quarante-huit heures.

La preuve des X. Il sera loisible à la municipalité ou conseil de requérir preuve sous i
signatures
pourra être serment de l'apposition des signatures au bas des certificats à lui pré-
exigée. sentés, de s'enquérir des qualifications des applicants et de refuserla con-

firmation des dits certificats; et aucun conseiller vendant ou débitant des
liqueurs fortes et enivrantes ne pourra voter sur l'octroi et sur la confir.
mation des dits certincats. 10

Procédés en XI. Dans le cas où la municipalité ou le conseil approuverait aucun
ad ar certificat, un exemplaire d'icelui restera dans les archives de la municipa

tion du pertifi: etfct neemliedieu eseadn e rhie el uiia
cat lité ou conseil qui l'aura ainsi approuvé, et le secrétaire-trésorier certi-

fiera au bas de chacun des deux autres exemplaires l'approbation donnée
par la dite municipalité en conseil, ainsi que le jour en elle aura été ainsi 15
donnée ; et l'un des dits deux exemplaires sera disposé au greffe de la .
paix du district, et l'autre remis à l'inspecteur du revenu chargé d'en

Honoraires. donner la licence. Et le secrétaire-trésorier, le greffier de la paix et 'ins.
pecteur du revenu seront tenus de donner communication, sans exiger
aucun paiement, de tout certificat ainsi déposé dans leur bureau respectif, 20
et d'en délivrer et expédier copies par eux certifiées moyennant un émo-
lument n'excédant pas six deniers par cent mots; et dans le casde refusils
seront passibles d'une amende de 50 chelins pour chaque tel refus et même
d'un emprisonnement n'excédant pas trente jours, dans le cas où après
conviction ils persistaient dans leur refus; et les copies par eux ainsi-dé. 25
livrées feront foi en justice.

L'inspecteur XII. L'inspecteur du revenu ne .pourra accorder.de licence à qui
du reven accor- que ce soit, à moins qu'on ne lui produise et remette un exemplaire du
der des licen- certificat confirmé par la municipalité ou conseil, un reçu du greffier de
ces sur pro- la paix constatant le dépôt d'un semblable document à son bureau, et 30
duction d la enfin une copie du susdit cautionnement avec preuve de son enregistre.confirmation
du certificat, ment, sous peine d'une amende de dix livres courant pour chaque

licence par lui donnée sans l'observation de ces formalités; pourvu tou-
jours qu'aucune licence ne sera accordée après l'expiration de 20 jours
à compter de la confirmation du lit certificat; et telle licence n'aura effet 35
qu'après avoir été dans le dit espace de trente jours, visée par le secré-
taire-trésorier ou greffier de cité, qui sera tenu de prendre note du jour
auquel telle licence aura été à lui produite, et sera tenu d'y mettre son
visa, sous peine d'une amende de 50 chelins sans préjudice au recours
civil <le la partie pour dommages qui pourraient lui en résulter.. 40

ce que com- XIII. Chaque inspecteur du revenu sur réception des droits et de lho-
portera la li noraire ci-dessus mentionnés, délivrera à la personne qui lui en aura
conce. fait la demande, une licence pour détailler dans toute boutique, magasin

on lieu qui sera désigné d'une manière exacte dans telle licence,, de
l'eau-de-vie, du rum, whiskey et autres liqueurs spiritueuses, du vin, de 45
l'aile, de la bière, porter, cidre et autres liqueurs vineuses ou fermentées,
en quantité de pas moins de trois demiards à la fois, la dite licence dési-
gnant la paroisse, township, ville ou quV'er pour lequel elle pourra être

Pénalité. ainsi accordée comme susdit; et si quëflue personne tenant une telle
licence, vend aucune telle liqueur en quantité moindre que trois·de-50
miards, ou permet qu'il soit bu dans telle boutique, magasin ou lieu, ou
dépendances d'iceux, soit par l'acheteur de telle liqueur, ou par quelque
personne qui ne réside pas avec la personne ayant telle licence, ou qui



n'est pas dans son empibi, ou vend aucune telle liqueur en quantité
moindre que trois gallons, dans quelque boutique, magasin ou lieu non
désigné dans la dite licence, telle personne sera passible d'une pénalité
de douze louis dix chelins courant, pour toute telle contravention.

5 XIV. Toutes les procédures seront sommaires. Lës procéd(a
sommaires.

XV. Si quelque personne tient une auberge, taverne, hôtel de tempé- Amendes et
rance on tout autre maison ou place d'entretien public, ou vend, ou pénalités dans
troque en détail de l'eau-de-vie, rum, whiskey ou autres liqueurs spiri- certans cas.
tueuses, du vin, aile, bière, porter, cidre ou autres liqueurs vineuses on

10 fermentées, ou en fait vendre ou souffre qu'il en soit vendu ou troqué
en détail dans sa maison ou dépendances, ou dans un bâtiment, barge,
embarcation ou autre construction flottante ou amarrée dans une rivière,
lac ou cours d'eau, ou dans aucune maison, cabane, hutte ou autre bâ-
timent érigé sur la place sans la licence exigée par les dispositions, de

15 cet acte, ou conformément à son intention et sens véritables, telle per-
sonne sera passible d'une amende de douze louis dix chelins pour la
première contravention, de l'emprisonnement pendant l'espace de trois
mois aux travaux forcés pour la seconde contravention; et de l'empri-
sonnement dans le pénitentiaire provincial pour la troisième contraven-

20 tion pendant un temps n'excédant pas trois ans; et toute personne qui
achetera sciemment des liqueurs vineuses, spiritueuses ou fermentés
en quantités moindres que trois gallons à la fois de toute personne qui
n'aura pas une licence en règle pour détailler ces liqueurs, sera passible
d'une amende de deux louis dix chelins pour chaque contravention, à

25 moins qu'elle ne dénonce le dit achat à l'inspecteur du revenu dans le
délai de quarante-huit heures.

XVI. Chaque auberge, taverne, hôtel de tempérance ou maison d'entre- Nombre de
tien public licenciée, eptiendra au moins trois chambres avec un bon lit chambres

dans les maî-au moins dans chacune, pour la réception des-voyageurs, outre-le loge- s p abli-80 ment à l'usage de la famille, et la personne qui:tiendra une auberge, quies licen-
taverne, hôtel de tempérance ou autre maison d'entretien public comme ciées-
susdit, aura dans une écurie adjacente on attachée à la dite maison des
places pour au moins quatre chevaux; et le maître de la dite maison
aura constamment des provisions suffisantes pour les voyageurs, et du

35 foin et de l'avoine pour leurs chevaux et animaux, et à défaut de satis-
faire à quelqu'une des conditions ci-dessus, le maître d'une maison com-
me susdit sera condamné à une amende de cinq louis.

XVII. Le maître de toute auberge,taverne,hôtel de tempérance ou autre L'aubergi.te
maison ou lieu d'entretien public licencié,d evra'en touttemps,surdemande, exhibera sa li-

40 exhiber sa licence à l'inspecteur du revenu, son député ou les députés ense aOqr
qu'il est ci-après autorisé à employer, et la tiendra constamment exposée
à la vue du public dans le. comptoir de l'établissement, dans un lieu
apparent et d'une manière approuvée par l'inspecteur du revenu, et, il
fera également peindre en caractères lisiblesd'au moins trois pouces de

45 hauteur et d'une largeur pro ,ortionnée, immédiatement au-dessus de la
porte de la dite maison, son nom en toutes lettres, en y ajoutant les mots
suivants, suivant le cas: " Licencié pour la vente en détail des liqueurs
spiritueuses," "licencié pour la vente en détail de vins et liqueurs fer-
mentées," "licencié pour tenir un hôtel de tempérance;" et chaque fois

50 que la dite maison sera seituée à la campagne, -celui qui la tiendra ex-
posera également et tienrdn exposée pendant toute la durée de sa licence,
une enseigne semblable composée de lettres n'ayant pas moins de quatre
pouces de hauteur et d'une largeur proportionnée -dans un endroit ap-



parent près de sa maison pour l'indiquer aux voyageurs, et.à défaut de
se conformer aux prescriptions ci-dessus, il sera passible d'une amende
de cinq louis pour chaque contravention.

Le jeu, défen. XV[II. Le maître de toute auberge, taverne, hôtel de tempérance, ou
du. autre maison ou lieu d'entretien public licencié, tiendra une maison pai. 5

sible et décente, et y maintiendra l'ordre ; et il ne permettra sciemment
à aucune personne qui la fréquentera de jouer à aucun jeu où il sera
perdu ou gagné de l'argent, ou quoique ce soit qui puisse être évaluéen
argent, et il ne vendra en aucun temps des liqueurs à une personne ivre,
ni les jours de dimanche à aucune personne quelconque, excepté aux 10
malades et aux voyageurs, ni aux soldats, matelots, apprentis oit servi-
teurs qu'il reconnaîtra pour tels, aucun jour après huit heures du soiren
hiver et neuf heures du soir en été, à peine d'une amende de cinq louis
pour chaque contravention.

Le logement
ne pourra être XIX. Aucune personne ayant une licence pour tenir une auberge, 15
refusé à un taverne, hôtel de tempérance ou autre maison d'entretien publie, ne re-
voyageur sans fusera de recevoir et héberger aucun voyageur sans juste cause, à peinede ba)nnes rafsrid-eeor thbrre ut
sonDE, d'une amende de cinq louis pour chaque contravention.

Pénalité dans XX. Toute personne non licenciée conformément aux dispositions-de
le cas ou on cet acte, qui exposera ou fera exposer, ou souffrira qu'il soit exposé sur 80
ensegea ars sa maison ou près de sa maison et dépendances, aucune enseigne, pein.
licence. ture, imprimé, écrit de nature à induire les voyageurs. ou d'autres. per-

sonnes à croire ou à supposer que cette maison est urne maison ou lieu
d'entretien public licencié, ou que des liqueurs spiritueuses, vineuseson
fermentées y sont vendues, troquées ou détaillées, sera passible d'une 25
amende de cinq louis pour chaque contravention; et l'inspecteur dure-
venu et ses députés, et l'inspecteur des maisons d'entretien public,
sont par le présent autorisés à faire disparaître telles enseignes.

Honoraire à XXI. Pour chaque licence accordée conformément aux dispositionade
payer pour cet acte, il sera payé à l'inspecteur du revenu qui la délivrera un hono. 80
une lcence raire de cinq chelins par la personne à qui elle sera accordée.

Teme où les XXII. Aucun inspecteur du revenu n'émanera de licence en vertu
lieceseront des disposilions du présent acte, après l'expiration de trente jours à

compter de la date de tel certificat s'il est obtenu le on après le premier
jour de mai, iii après le trentième jour de mai, si tel certificat est.obtenu 85
avant le premier jour du dit mois de mai, et tout tel certificat en verta
duquel aucune licence n'aura été prise dans la période prescrite parle
présent deviendra caduc nul et de nul effet.

Preuve dans XXIII. Il ne sera pas nécessaire, dans aucune poursuite ou action in
les poursuites tentée en vertu de cet acte, de prouver le jour précis spécifié dans.telle 40en vertu de
cet acte. action ou poursuite, comme étant le jour auquel la contravention, .été.

commise, afin d'obtenr jugement contre le défendeur; pourvu toujours,
qu'il soit prouvé que la dite contravention a été commise le ouvers le,
jour indiqué dans et par la sommation, dénonciation ou déclaration de
la dite poursuite ou action, et avant le commencerment de telle poprsuite 46
ou action.

Autres péna- XXIV. Si un maître d'hôtel de tempérance licencié souffre sciemment.
lités dans cer- qu'il soit bu de l'eau de vie, rum, whiskey, ou autre liqueur spiritueuse,.
tins ea. du vin, aile, bière, porter, cidre ou autre liqueur vineuse ou'fermet.a.

dans la dite maison ou ses dépendances ; ou si un matire d'auberge, 50
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taverne ou autre maison ou lieu d'entretien public, n'ayant pas de li-
cence pour détailler de l'eau-de-vie, whiskey, rum ou autres liqueurs
spiritueuses, souffre sciemment qu'il soit bu de l'eau-de-vie, rum, whis-
key ou autre liqueur spiritueuse dans telle maison ou les bâtiments ou

5 aucune partie des dépendances de la dite auberge ou taverne, ou maison
ou lieu d'entretien public, toute et chaque telle personne sera passible
d'une amende de dix louis pour chaque contravention.

XXV. Chaque inspecteur du revenu sera tenu, soit en personne ou Devoirs de
par son député ou ses députés, de visiter au moins une fois par année, l'inspecteur

10 toute auberge, taverne, hôtel de tempérapee et toute autre maison ou du revenu.

lieu d'entretien public dans le district ou la division du district pour le--
quel tel inspecteur du revenu est nommé, les examiner et poursuivre
tout maître de tel auberge, taverne, hôtel de tempérance ou lieu d'entre-
tien public, ou autres personnes contrevenant aux dispositions du présent

15 acte.

XXVI. Chaque inspecteur du revenu pourra, du consentement et avec L'inspecteur
l'approbation de l'inspecteur-général de la province pour le temps d'alors, des revenus
nommer un ou plusieurs députés pour remplir les devoirs relatifs à sa pourra nom-

charge, en vertu des dispositions du présent acte ou de tout autre acte; t4d.
20 et tout tel inspecteur du revenu et tout député qui sera ainsi pr lui

nommé, prêtera et souscrira le serment suivant, devant tout juge de la
cour supérieure ou de la cour de circuit, ou devant le commissaiae? les
douanes, qui sont par le présent autorisés à l'administrer; et tout tel
serment sera déposé dans le bureau de l'inspecteur-général des comptes

25 publics:

" Je inspecteur du revenu pour le district , Serment qui
"déclare sous serment que je remplirai avec fidélité et exactitude les sera prete
"fonctions d'inspecteur du revenu, par rapport aux auberges, hôtels, par " inpe-
"tavernes, hôtels de tempérance, et autres maisons et lieux d'entretien nu.

80 "public, au meilleur de ma connaissance et capacité, et que, dans tous
"les cas de fraude ou de soupçon de fraude qui viendront à ma connais-
"sance, je n'épargnerai personne par faveur ou affection, ni ne ferai tort
"à personne par haine ou mauvaise volonté, et qu'en toutes choses je me
"conformerai à la loi à cet égard, et la ferai exécuter en y employant

35 "toute mon habileté. Ainsi que Dieu me soit en aide."

XXVII. Chaque municipalité sera également tenue de nommer Inspecteurqui
chaque année à sa première session trimestrielle une personne qui sera sera nommé
nommée inspecteur des maisons d'entretien public, dont la fonction sera a ciauté.
de visiter au moins une fois chaque mois, et chaque fois qu'il en sera

40 requis par une personne raisonnable toutes et chaque maison d'entretien
public, dans les limites de la dite municipalité pour constater si elles
sont tenues suivant la loi, et poursuivre toutes contraventions et infrac-
tions qu'il découvrira ou qui lui sera dénoncée suffisament par des per-
sonnes dignes de foi, et tout inspecteur qui refusera ou négligera de ren-

45 plir aucun des devoirs de sa charge sera passible pour chaque offense
d'un amende de 50s.; pourvu toujours que rien de ce qui est contenu Proviso-
dans cet acte n'empêchera l'inspecteur de revenu public ou tout autre
personne de poursuivre pour contravention aux dispositions de cet acte.

XXVIII. La personne ainsi nommée paur la municipalité sera tenue Pénalité en
50 d'accepter les dites fonctions d'inspecteur des maisons d'entretien public cas de refus

sous peine d'une amende de £12 10s. payable à la municipalité qui acter
sera tenue de nommer immédiatement dans une assemblée speiale çog-.



voquée à cette fin, un autre inspecteur à la place de celui qui aura ainsi
Proviso. payé l'amende : pourvu toujours, que toute personne qui aura seryi

comme tel pendant son année ou aura payé l'amende susdite, ne pourra
être contrainte de servir une seconde fois.

L'inspecteur XXIX. La municipalité sera tenue de payer et rembourser à lins. 5
rem urése de pecteur par elle nommé tous les déboursés par lui faits pour la pour-

suite d'infraction à la présente loi, ou à toutes autres concernant les mai-
sons d'entretien public, en par lui justifiant qu'il n'a pu les recouvrer des
personnes par lui poursuivies.

En cas de né- XXX. Toute municipalité qui refusera ou négligera de nommer tel 10
gligen®e de inspecteur pendant deux mois, sera, pendant la dite année, privée desnommer un
inspecteur. amendes qui lui seraient payables en vertu des présentes; et il sera du

devoir de l'inspecteur du revenu du district de nommer pour telle ninni-
cipalité un inspecteur des maisons d'entretien public qui aura les
mêmes droits et sera tenu de remplir les mêmes devoirs, que s'il avait 15
été nommé par la municipalité.

Les personnes XXXI. Si le maître d'une auberge, hôtel ou taverne, hôtel de tempé.
qui .mbarra rance ou maison ou lieu d'entretien public licencié, refuse d'admettre
seront 1'ina- . -

pecteur. l'inspecteurdu revenu ou son député, ou ses députés, ou les inspecteurs de
maisons d'entretien public, ou si quelqu'un oppose, empêche, gêne 20
ou moleste 'le dit inspecteur du revenu, ou son député ou ses déput6î,
ou tels inspecteurs des maisons d'entretien public dans l'exécution de
leurs devoirs, le dit maître ou la dite personne sera, pour chaque contra-
vention ,passible d'une amende de dix louis.

Amendes dans XXXII. Si quelque personne qui aura acheté de l'eau-de-vie, mm, 25
certains cau.. whiskey ou autre liqueur spiritueuse, ou du vin, aile, bière, poifer,

cidre ou autre liqueur vineuse ou fermentée, dans un magasin ou bou-
tique licencié conformément aux dispositions'de la section précédente,
boit cette liqueur on partie d'icelle, ou permet que cette liqueur ou par-
tie d'icelle soit bue dans le dit magasin, boutique, maison ou dépen- 30
dances, telle personne sera passibIe, pour chaque contravention, d'une
amende de deux louis dix chelins.

Par qui la XXXII. Toute personne pourra être témoin compétent en vertu de cet
plnt sera acte, bien qu'elle soit alliée ou parent, ou au service de la partie qui por-purtée. tera plainte, ou contre laquelle il sera porté plainte pour toute contraven- 35

tion aux dispositions de cet acte ; et si un témoin légalement assigné pour
comparaître sur aucune telle plainte refuse ou néglige de le fair,.sans
cause valable, il encourra une pénalité de cinq louis ; et si une personne
est convaincue d'avoir cherché à empêcher un témoin de comparattre pour
rendre témoignage, elle encourra une pénalité de cinq louis.. 40

Devoirs des XXXIV. S'il vient à la connaissance personnelle d'un magistrat, ou sur
magistas plainte sous serment portée par quelqu un devant lui, qu'une personne a
cas. été vue dans un état d'ivresse dans une place publique quelconque,ou.

dans un endroit où elle sera exposée aux yeux du public,> tel -magistrat
fera amener la dite personne devant lui, et la fera garder jusqu'à ce quelleA5
ait recouvré sa raison, et la personne ainsi trouvée dans un état d
encourra et paiera une pénalité de pas moins de cinq chelins, ni deplus
de vingt-cinq chelins, pour sa dite offense, avec les frais de poursute.et
ceux de larrestation et détention de la personne ainsi trouvée.en état
d'ivresse, et à défaut de paiement, elle sera emprisonnée dans. la maison 50
de correction, ou autre maison de détention, pendant une période de
temps qui n'excèdera pas un mois.



XXXV. Aucune licence ne sera accordée pour la vente de liqueurs Ventes de
spiritueuses sur des bateaux-à-vapeur ou voitures de chemins de fer. des ntsur

vapeur, t:-.
XXXVI. Linspecteur du revenu sera tenu de veiller à l'observànce de L'inspecteur

la clause qui précède et -aura droit de visiter cri tout temps les bateaux-à- durevenufera
5 vapeur ou cher"ins de fer pour s'assurer si la loi est observée. bsre la

clause qui

XXXVII. Si quelque personne, au moyen de la force ou par la Vio- Assaut sur
lence, ou de toute autre manière, frappe, oppose, rmoleste, empêche ou l'inspecteurda

gêne un inspecteur du revenu ou son député ou ses députés dans exer-"evenu, co-
ce de leurs fonctions, ou quelqu'autre personne agissant sous leurs

10 ordres, la dite personne sera passible d'une amende de pas plus dp dix
louis ni de moins de deux louis pour chaque contravention.

XXXVIII. A 'exception des droits provenant des licences autreffient Emploi des
appropriés par Pcte passé dans les treizième et quatorzième années' du sommes per-
règne de sa majesté, i ntitulé: " Acte pour employer les deniers provenant du présent

15 "de dedroils sur les licences d'auberge, dans le comté et la cité de ,Montréal, acte.
"à dftaye, le coût de la nouvelle cour de justice qui doil êlre érigée dans
"le ci!é de Mlfontréal," ou qui seront a propriés'par quelqu'aulre acte passé
ou qui sera passí- dans cette session, les droits -provenant des licences
accordées pour les auberges, hôtels, tavernes, hôtel de tempérance et

20 autres maisons et lieux d'entretien public à être prélevés et perçus con-
formérnent aux dispositions de cet ncte, appartiendront aux différents
conseils municipaux ou corporations des cités, villes, villages, comtés ou
divisions de comté où les maisons pour lesquelles les dites licences au-
ront été accordées seront situées, et il en sera rendu compte, et ils seront

25 pavés aux trésoriers des dites municipalités respectives des cités, villès,
villages, contts ou divisions de comtés y ayant droit, aux époques et
de la manière qui sera fixé par le gouverneur général; pourvu qu'une Proviso.
somme égale au dixième du profit brut de ces droits sera payée au rece-
ventr-général, ou sera retenue et-mise en compte par les inspecteurs du

30 revenu respectivement, pour être employée sous la direction de 'inspec-
teur-g'néral de la province, à couvrir les frais de perception* et de sur-
v'illance, et les déboursés motivés ou occasionnés par les poursuites
pour infraction de cet acte, et le surplus de ce percentage, s'il en reste,
fera partie du fonds consolidé des revenus de cette province.

85 XXXIX. Tout conseiller municipal ou électeur qui étant brasseur, Pénalitésdans
distillateur on marchand détailleur de liqueurs spiritueuses, ou tiendra certains cas.
une maison ou lie'u d'entretien public,' signera aucun certificat de li-
cence pour une auberge ou taverne, hôtel de tempérance, ou pour une
maiscen ou lieu d'entretien public, ou pour le transfert d'une licence pour

40 une telle maison ou lieu d'entrerien public, sera passible d'une amende
de douze louis dix chelins courant.

XL. Si une personne licenciée aux termes de cette acte pour tenir une La licence
auberge, taverne, hôtel de tempérance on autre maisbn on lieu deèntretien pourra être

révoque ou
publie, est convaincue de quelque infraction, ou non accomplissement des suspuenuo

45 dISpositions de cet acte, ou d'avoir commis ine félonie, il seraloisible au
gouverneur de cette province d'annuler, révqur ou suspendre la licence
accordée à cette personne, et si -la dite personne, après avoir reçu avis
regubierde la dite révocation ou suspension de sa licence, continue à
tenir une maison d'entretien public, ou à détailler des liqueurs spiritueu-

50 ses, du vin, aile, bière, porter on cidre, la dite personne sera sujette aux
mêmes peines et pénalités qui sont imposées contre lès persotnes qui

Bs 50
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tiennent des maisons d'entretien public ou détaillent de semblables li.
queurs sans licence.

Une liste des XLI. Une liste des maisons d'entretien public licenciées sera publiéeinaistins d'en-
tretien public par les différents inspecteurs du revenu, une fois l'année, ou Plus souvent,
sera publiée. aux époques et dans les papiers-nouvelles qui seront fixés et désignés. 5

par l'inspecteur-général des comptes publics.

Personnes XLII. Chaque fois qu'une personne aura bu à l'excès dans une auber.
ntes e o taverne, ou autre maison ou lieu d'entretien public, des liqueurs.

rezsse. spiritueuses ou autres liqueurs enivrantes vendues ou détaillées avec la
permission ou tolérance du maître de l'établissement, et pour son.profit 10
ou rémunération, et que dans un état d'ivresse occasionnée par l'usage
des dites liqueurs spiritueuses on enivrantes, elle se suicidera, ou se
noiera, ou périra de froid, ou par quelque autre accident survenu en con.
séquence de son état d'ivresse comme susdit, le maître de la dite auber-
ge ou taverne pourra être poursuivi et jugé devant la cour du banc de la15
reine siégeant dans le district où il résidera, pour un simple délit (mis-
demeanor,) et s'il en est convaincu, il sera passible d'une amende de
cinquante louis au moins ou deux cent cinquante louis au- plus, qui de-
vra être payée aux héritiers ou légataires ou représentants légitimes de
la personne décédée, ou à être emprisonnée pendant un mois au rnoins 20
ou six mois au plus.

Personnes XLlII. Lorsqu'un individu dans un état d'ivresse sera blessé, estro.
blessées ou es- pié ou recevra quelques contusions ou autres torts par suite de quelque

"roai u'étd chûte, ou autre accident, il lui sera loisible de se pourvoir devant le tribu.
ivresse. nal compétent et recouvrer des dommages qui pourront lui en être résul. 25

lés contre tout aubergiste ou personne tenant maison d'entretien public
chez qui il aura pris de la boisson forte dans les vingt-quatre heures qui
auront précédé l'accident.

Les aubergis- XLIV. Lorsqu'un individu quelconque sera trouvé ivre, il sera loisible
te. pour"o" t à sa femme, son épouse ou à aucun de ses enfans âgé d'au moins 30être sommtés
dans le cas où dix sept ans d'ajoigner devant u i juge de paix aucun aubergiste ou per-
des personnes sonne tenant maison d'entretien public ou tel individu aura pris de laseront trouves boisson enivrante, à la suite de laquelle il se serait ainsi trouvé enivré,ivres. et sur preuve que telle boisson a été ainsi fournie dansIles 24 heures qui

ont précédé telle ivresse, le faire condamner à une amende n'excédant 35
pas £10.

Aussi dans le XLV. Le père ou la mère d'aucun enfant mineur qui aura bu et.se sera
cas ou des en- trouvé enivré dans aucune auberge ou maison d'entretien public, pour-fans mineursrotéa
s'enivreraiernt ront également en poursuivre le propriétaire devant un juge de paix et

le faire condamner pour ce fait à une amende n'excédant pas £10 pa- 40
yable à la partie plaignante, si la condamnation est fondée sur le tinoi-
gnage d'aucune autre personne que celle qui aura été ainsi enivrée, si-
non à la municipalité comme susdit.

En cas de non XLVI. A défaut du paiement de telle amende mentionnée dansles
pniement de deux sections qui précèdent, le juge de paix pourra ordon'ner l'inarce- 45

. ration jusqu'au paiement.

Les Inspee- XLVII. L'inspecteur des maisons d'entretien public, dans lès lijilites
teurs intente- de la municipalité où il est nommé, aura le droit de faire lei pôursuites
ront des pour-
suites dans - mentionnées dans les sections 50 et 51, si les parents ne la font sous huit
certains eas. jours.



XLVIII. Tout juge de paix pourra par un warrant faire comparaître Les personnes

devant lii tout individu qui aura été trouvé enivré, et lui faire déclarer trouvéesivres

sous serment o' et par qui lui a été donnée et fournie la boisson eni- Pornt étre

vralte pendant les 24 heures qui ont précédé son ivresse, et sur refus de examinées.

à répondre et de donner telles indications le condamner à un emprison-
neet n'excédant pas jours, et la déclaration sera communiquée

à linpct des maisons d'entretien public pour être par lui procédé
sar icelle suivait la loi.

XLIX. Toutes licences données à des boutiquiers, marchands et A l'égard dee
10 autres pour vendre en détail du vin et des liqueurs fortes, pendant l'an- licences anté-

née courante, antérieurement à la passation de cet acte, resteront
en vigueur jusqu'au premier jour de mai prochain, et pas plus long-
temps, et autoriseront leurs possesseurs à détailler de leau-de-vie, rum,
whiskey et autres liqueurs spiritueuses, du vin, aile, bière, porter et

15 cidre et autres liqueurs fermentées en quantités de pas moins de trois
demiards à la fois.

L. Toutes licences pour tenir des hôtels de tempérance, qui auront été Les licences
accordées par un conseil municipal ou Pautorité qu'il -ppartient depuis antérieure

muniipa 1'atoré q'il ppatien deuisseront enré-
le premier jour de janvier dernier, resteront en vigueur jusqu'au premier gistrées.

20 jour du mois de mai de l'année alors suivante, et pas plus longtemps,
pourvu que la personne ou les personnes qui les possèdent lesenregistrent
ou les fassent enregistrer dans le bureau de l'inspecteur du revenu du dis-
trict ou division de district où les dits hôtels de tempérânce seront situés,
dans le (lai de trois mois après la passation du présent acte ; et l'i'ns-

25 pecteur du revenu insérera au dos de la dite licence la date du dit en-
registrement, pour lequel il aura droit à un honoraire de deux chelins et
six deniers, qui sera payé par le porteur de la licence ; et toute licence
d'hôel de tempérance accordée comme susdit, qui ne sera pas enregistré
en la manière et dans le délai ci-dessus prescrit, deviendra nulle et de

30 nulle valeur à l'expiration de trois mois après la passation de cet aete.

LI. A dater de la passation de cet acte, toutes les dispositions d'icelui, Toutes les dis-
autant que faire se pourra, seront applicables à toutes les licences ac- positions de
tuellemnent en vigueur qui ont pu avoir été accordées par l'autorité du cet acte s'ap-
gouverneur de la province ou de tout donseil municipal, pour tenir des au- tt que pas-

5 berges, tavernes, hôtels de tempérance ou autres maisons ou lieux d'entre- ribleaux li-'cence alité-tien public, et les possesseurs de semblables licences seront sujets à euces.a
toles les peines et pénalités imposées par cet acte, pour le non-accom- rieures.

plissement ou l'infraction de ses dispositions.*-

LII. Si les deniers appropriés par l'acte' passé dans les 13e et 14e Le gouver-
années du règne de sa majesté, de ce parlement, intitulé: " Acte pour neur pourra

ZD 1 élever le mon-
40 eu'ployer les deniers provenant des droits sur les licences d'aubcrge dans le tant du droit

comté et la cité <le Montréal, à défrayer le coit de la nouvelle cour de à payer pour
juslie qui doit èt, e érigée dans la cité de Montréal' se trouvent en aucun; obtenir une
temps produire moinsque le montant qu'ils produisaient à l'époque où icece.
ce fonds a été ainsi approprié, il sera et pourra être loisible au gouver-

45feur en conseil d'augmenter les taux du droit à payer pour toute licence
pour tenir une auberge, taverne, ou autre lieu ou place d'entretien public
dans le comté et la cité de Montréal, jusqu'à un montant n'excédant
pas en totalité la somme de douze louis courant pour chaque licence.

50 LIII. 1l ne sera vendu, donné, fourni aucune boisson forte vineuse ou On ne vendra
fermentée aux gens des cages sans un certificat du. curé, pasteur, minis- pas de bois-
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son aux gens tre, ou d'un médecin. licencié sous peine d'une amende de
des eages. p>~pour la première offense et du double en cas de récidivm

Toute person- LIV. Toute personne majeure et usant (le ses droits domiciliée dans
Puseu la municipalité où une offense aura été commise contre la teneur des

vente de cet présentes pourra également en poursuivre la punition. 5
acte.

Les poursui- LV. Toutes poursuites ou actions intentées en vertu de quelqu'une
tes en vertu des dispositions de cet acte, excepté celles contenues dans la 42e sec-
de Cet acte lion, seront intentées dans le délai de six mois après la contravention

t da alleguée, et seront jugées et décidées d'une manière sommaire oit
les six mois sur l'aveu du défendeur ou sur le temoignage d'un ou plusieurs lémàins,10
qui suivront devant un ou plusieurs juges de paix pour le district, et dans le.comté
laiL4nîînission L.n/ coliidlinéé é
d"LfrëLý. ou la contravention aura été commise, si le dit délit a été comis ail-

leurs que dans ou à bord d'un bateau-à-vapeur ou bâtiment, et devant
un ou plusieurs juges de paix de tout district du Bas-Canada, si la
contravention y a été commise dans ou à bord d'un bateau-à-vapeur 15
ou bât iment, et à défaut du paiement immédiat de la dite anende
et des frais qui seront alloués au plaignant, le moulant en sera pré-
levé par saisie et vente des meubles et effets du d(fendeur; et
a défaut de meubles et effets comme susdit, ou dansule cas où ils
seraient insuffisants, le défendeur sera emprisonné sous le mandat 20
de tout tel juge de paix pendant deux mois au moins ou six mois

rroviso. au plus ; pourvu toujours que le défendeur pourra en tout temps
obtenir sa délivrance (lu dit emprisonnement, en payant en entier

la dite amende et. tous les frais encourus sur ou après la conviction; et
toute telle action ou poursuite pourra être signifiée, et la signification 25
en sera certifiée sous son sei ment d'office, par tout constable on.officier
de paix duement nommé pour le district où elle sera intentée.

Aucune pour- L VI. Aucune poursuite ou action intentée én vertu des dispositions
suite ne sera du présent acte, except é celles contenues dat:s la quarente-deuxième see-

éboutée pout lion, ne seront déboutées ou révoquées pour vice de forme, inforrm"alité, 30vice (le furie. erreur on omission ; mais s'il appert que la partie citée a été. o a pu être
trompée ou induile en erreur, le juge de paix présidant, ou les juges de
paix pourront ajourner 'nudition de la cause à un autre jour, aux con-
ditions qu'ils jugeront convenables.

Formule de LVII. Les formes de déclaration, sommation, conviètion et mandat 35
déciaration de saisie exécution, E. D. F. G. annexées à cet acte, ou toute autreetc. forme analogue, seront et sont par le présent déclarmes bones et sufli-

santes, et seront suivies dans toute action, poursuite ou procès suivant
cet acte, ou dans toutes procédures antérieures ou postérieures à
icelui. 40

commentu LVIII. Toutes les amendes et pénalités qui seront recouvrées ervertu
sera disposé des dispositions du présent acte, non autrement appliquées par ancone
des-aicdes des dispositions qui précèdent, seront payées à l'in!pecteur du r vën

qui en poursuivra le recouvrement et en disposera de la manière.sui-
vante, savoir: un tiers d'icelles appartiendra à la personne sur l'infor-45
mat ion de laquelle l'action aura été instituée et cette personne ne sera
pas considérée comme témoin incompétent dans telle poursuite à raison
de l'intérêt qu'elle aura dans l'évènement d'icelle; un tiers àppartiendra
à l'inspecteur du revenu qui aura fait la poursuite, et quiourta le
ret3nir; et l'autre tiers appartiendra à la couronne, et s'il n'y pas de dé- 50
nonciateur, alors une moitié appartiendra à l'inspecteur du revenuqui
sera le poursuivant, et l'autre moitié appartiendra à la couronne; 'nais
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dans les cas où l'inspecteur du revenu ou son député aura été le seul
témoin, toute la pénalité appartiendra à la couronne et la part de la

couronne sera payée au receveur-général pour les besoins publics de la
province.

à LIX. Si quelque personne suborne un témoin, soit avant, soit après subornation
qu'il aura élé >ommé pour rendre témoignage dans un procès conformé- de témoius.

meut à cet acte, ou s'il engage ou tente d'engager, en lui offrant de
l'argent ou par des menaces, ou de toute ant.e maniére, soit directement
ou indirectement, cette personne à s'absenter ou à faire un faux serment,

10 la (lite personne sera sujette à payer une amende de douze louis dix
chelins pour chaque semblable offense.

LX. Aucune poursuite ou action ne sera intentée ou commencée contre Les actions en
un inspecteur du revenu pour les actes faits par lui dans l'exercice de ses ct®e et

fonctions, à moins qu'elle ne soit intentée dans les six mois de calendrier teutées dans

15 après l'évènement du fait qui l'a motivée ; et le défendeur pourra ré- les six mois.
pondre par une dénégation générale, et prouver des faits spéciaux ; et si Maire de

la plainte est déboutée, ou si le plaignant discontinue la poursuitp, our si

jugement est rendu contre lui, le défendeur recevra dépens ; et si le ju-
reitient est rendu en. faveur du demandeur, et si le juge ou la-cour devant

20 laquelle l'action ou poursuite a été intentée, certifie que l'inspecteur du
revenu avait (les motifs raisonnables pour agir comme il l'a fait, le. plain-
gnant n'aura pas droit aux dépens de la poursuite, ni à plus qlue des dom-
mages pnremcnt nominaux.

LXL Aucun aubergiste ou personne vendant des liqueurs fortes, vi- Aucun au-
25 neuses ou fermentées ne pourra être jlige de paix ou conseiller, et toutes bergiste ne

telles personnes exerçant les susdites fbnctions sera passible d'une amende sera juge de

de £50 dont moitié au poursuivant et l'autre moitié a sa majesté. pai.

LXII. Il ne sera maintenu ancune demande, poursuite pour la valeur de Action pour
30 liqueurs ou boissons fortes vineuses et fermentées vendues en quantités valeur de li-

moindres que trois gallons. ?ueusies setc.

lIi Et attendu qu'il résulte de grands désordres pendant les élec- Défense de
tions par le débit des liqueurs fortes ; qu'il soit ordonné qu'aucun auber- vendre dea
giste ou aucune autre personne quelconque ne pourra les jours où des letons.

35 élections auront lieu dans leurs localités, vendre, débiter, fournir ou don-
ner aucune boisson forte vineuse ou fermentée, sous une pénalité de £30,
pour chaque jour d'élection que tel!e boisson aura été ainsi vendue, dé-
bitée, fournie ou donnée, la dite pénalité recouvrable devant tout magis-
trat.

40 LXIV. Et attendu qu'il résulte des maux infinis de Pusage de boissons n sera nom-
falsifies et frelatées, dont l'effet est pernicieux pour la santé publique, et l é un inspee-
qu'il est opportun d'adopter des moyens sanitaires pour remédier aux tei de bois-

inconvenients qui en découlent, qu'il soit statué que les municipalités de
chaque comté ou cité seront tenues de nommer un inspecteur des bois-

45 sons qui devra être un chimiste dont le devoir sera de visiter de temps ses devoirs.
à autre et autant de fois qu'il le jugera nécessaire, les [nagasins et bou-
tiques dans l'étendue du dit comté ou cité, dans lesquelles l'on tient
pour le débit et le commerce des boissons, aux fins de constater si elles
sont frelaties ou cantiennent des matières délétères, pernicieuses et de

;)nature à affecter ou détruire la santé; et tel chimiste est par les pré-
sentes autorisé à et il sera de son devoir de confisquer les dites boissons
et les répandre dans les chemins publics aux fins de lesanéantir; et toute



personne qui empêchera, gênera ou molestera le dit inspecteur de bois.
sis d ins l'exécution de son devoir pourra être condamnée à Une amende
ñ'exeél.tnt pas £12 10s., et en outre à un emprisonnement n'excédait
pas n mois. Et la municipalité lu dit comté sera tenue de payer les
frais du dit inspecteur des boissons et telle indemnité <lui sera jugée 5
suffiante et raisonnable; et à défiut par les dites municipalitésde
nommer tel inspecteur des boissons et de le remplacer sous trois iMois
dans le cas où il cesserait de remplir ses fonctions pour aucune raison
quelconque, il sera loisible au gonverneur d'en nommer un sur la de-
mande de vingt-cinq électeurs du dit comté ou de la dite cité, duemnent 10
qualifiés. Et les frais et salaires du dit inspecteur des boissons.seront
payés par la dite municipalité pourvu qu'ils n'excèdent pas la somme
de £ par année.

Droit d'appel LXV. Nul jugement ou conviction qui aura lieu sans l'autorité de
des jugements l'acte cité dans le préambule lu présent acte, ne pourra être porté par 15rendus en
vertu de cet certiorari, ou autrement, devant aucune des cours supérieares de record
acte. de sa majesté dans le Bas-Canada, et il ne sera accordé aucun appel de

tel jugement ou conviction à la cour des sessions trimestrielles nià
aucun autre tribunal.

Interpraa. LXVI. Les mots " boissons fortes" partout où ils sont employés dans le 20
tion. présent acte, s'étendront à toutes liqueurs spiritueuses, vin, aile, bière

porter, cidre ou toute autre liqueur fermentée.

Lois contrai- LXVII. Toute disposition ou loi contraire aux présentes, est par les
res abrogées. présentes abrogée et rappelée.

.Application LXVIII. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada.
de L'acte.

CEDULES

A.

FORME DE L'AFFIDAVIT

Qui sera fait par les personnes qui désireront obtenir une licence pour
tenir une maison ou lieu d'entretien public.

Province du Canada,
district de
Je , de dans le comté de
dans le district de , désirant obtenir]une licence pour
tenir* , situé à † après serrment pîêté,
déclare et dis, que je suis sujet de sa majesté, et que je suis qu a'f à
tous égards suivant la loi, pour tenir une maison ou lieu d'entretien
public.

(Signature,)
Attesté devant moi, à ce jour de

mil huit cent , District de J.
du district de

NOTE.-Á la marque* insérez " une maison ou lieu d'entretien public poui ld'
des liqueurs spiritueuses, etc.," o" " une maison ou lieu d'entretien public, et pour y,"ta
ler du" vin et des liqueurs fermentées," " ou' " un hôtel de tempérance," (suivant ecas)

A la marque t décrivez la localité ausesi exactement gue possible. Qette
aux formules A. B. C.



15

B.
FORMULE D'UN CERTIFICAT

Pour obtenir une li ence pour tenir une anbevge, ou taverne ou hôtel de
tempérance, (suivant le cas,) -

Province du Canada,
district de J

Noas soussignés électeurs municipaux de la munaliicipté de
, dans le comté de , certifions par les pré-

sents, que , de , dans le comté de
district de , qui désire obtenir une

licence pour tenir * à † , est personnellement
connu de chacun de nons, qu'il est honnête, sobre, et jouit d'une bonne
réputation, et est une personne telle qu'il convient pour tenir une maison
d'entretien public, et es, sujet de sa majesté ; (lorsque c'est d la campagne,
ajouter) que nous avons visité et connaissons la maison et les dépen-
dances situées à , pour laquelle la licence est deman-
d e, et qu'il a dans icelles des lits pour les voyageurs et des places pour
les animaux, et autres accommodements exigés par la loi.

S'il s'agit de la campagne, ajoutez: nous certifions de plus qu'une
maison d'entretien public est nécessaire à l'endroit ou la dite maison est
située.

Donné sous nos seings, le , jour de
mil huit cent cinquante

- Electeurs municipaux dn
comté de

Le certificat précédent ayant été ce jourd'hui soumis au conseil muni-
cip)al (ou à la corporation de) et le dit conseil (ou
corporation) étant régulièrement assemblé, et ayant délibéré à ce sujet,confirme le dit certificat en faveur de y mentionné.

Sigi à , ce j
mil huit cent cinquante jour de

P. Q., maire.
B. S., secrétaire,

Lorsque le certißcat est confirmé conformément aux dispositions de la
sixième section.

Le certificat qui précède nous ayant été soumis ce jourd'hui, confor-
mnément à la sixième clause de l'acte provincial, quatorze et quinze,Victoria. chapitre , nous les confirmons par les présentes.

(Signature.)

C.
Sachez tous par ces présentes, que nous T. U., de

V. W., de et X. Y., de
• nous sommes obligés envers sa majesté la reine

Victoria, ses héritiers et successeurs, pour une somme à titre -de péna-
lité de cent louis en monnaie légale et courante de la province du Canada,savoir: le sus-nommé T. U., pour la somme de cinquante louis, le sus-
nommé V. W., pour la somme de vingt-cinq louis,, et le, sus-nommé
X. Y., pour la somme de vingt-cinq louis, de la même monnaie légale
et courante, pour le paiement fidèle et entier de laquelle nous nous obli-
geons tous et chacun de noua, nos hoirs, exécuteurs'et ayants cause par
ces présentes.

Attendu que le sus-nommé T. U s'étant obligé comme susdit, est sur
le point d'obtenir une licence pour tenir* , la conditioùi
dé cette obligatiort egettleeaj le surrnommé,T. U. paie touteg4e. amendes



et pénalités auxquelles il pourra être condamné pour tout délit ou in.
fraction de la loi relative aux maisons d'entretien public qui est mainte-
nant ou sera par la suite en vigueur, et en accomplit et observe toutes
les dispositions, e.t se conforme à toutes les règles et règlements qui sont
ou pourront être établis à cet égard par l'autorité compétente, alors la
présente obligation sera nulle et (le nulle valeur, autrement elle conser
vera sa pleine validité, force et eflt.

En foi de quoi, nous avons apposé aux présentes nos seings et sceaux,
ce jour de , mil huit cent

Signé, scellé et T. U. [L. s.]
délivré en la présence V. W. [L. s.]
de nous. X. Y. [. s]

D.
FORME DE DECLARATION.

Province du Canada,
District de

Sessions spéciales de la paix.
(Voin de l'inspecteur du revenu,) de la cité, ville township ou paroisse

de (niom de la cité, vide, township ou paroisse) du district de (nom dudis.
trict,) inspecteur du revenu pour le (la division, si le district est divié,)
district de (nom du distrirt, i ou nom de noire souveraine dame ia reine,
poursuit (le nom du défendeur,) de-la (cité, ville, township ou paroisse) de

dans le district de
Attendu, que le dit (nom du défendeur,) ayant en la cité, (ville town-

ship ou paroisse), de dans le distri-t de susdit,
le et en différents temps avant et depuis,

(désignez surcincteinent la contravention) contrairement aux dispositions
du statut fait et passé à cet égard: en vertu (e qu: ii et par la force du dit
statut le dit est maintenant tenu de payer la somme de

louis cheli ns.
A ces causes le dit inspecteur du revenu demande jugement pour les

motifs déduits, et que le dit (nom du défendeur,) soit condamné à payer
la somme de louis chelins , à raisou de
la dite contravention, avec dépens.

Inspecteur du revenu,
pour le district de

Plaigiant.

(E.)
FORME DE SOMMATION.

Province du Canada, •

District de
A (nom du défendeur1 de la (cité, ville, township ou paroisse dans

le district de (nom du district.)
Il vous est ordonné par les présentes de vous présenter et: compa-

raître devant moi, soussigné (nom du juge de paix ou des jugesdepaix,)
juge de paix du dit district à (indiquez le lieu,) le Jour
de , à heures du (matin ou après-midi,) pour ré-
pondre là et alors à la plainte portée contre vous par tnon del'insecteur
du revenu,) inspecteur du revenu, qui vous poursuit au nom de:sa ma-

jesté, pour les motifs déduits dans la déclaration ci-annexée, autrement
jugement sera prononcé contre vous par défaut. Donné sous mon seing
et sceau, ce jour de en l'année de notre seigfeur,
mil huit cent , à dans le district deM7

J. P.(8e)



CERITIFICAT DE SIGNIpICATiOÑ DE LA SOMMATION.
Je soussigné, certifie par les présentes, sous mor

germent d'office, que le jour de , j'ai signifié la
sommation ci-incluse et la déclaration y annexée au défendeur y nommé

heures de midi, en laissa"t une copie conforme·
et certifiée de la dite sommation et de la dite déclaration au domicile
du dit défendeur, dans le . parlant à de

, le. jour de 185 .
NoT.-La copie laissée au défendeur ou pour le défendeur doit être

certifiée comme " vraie copie" par le juge de paix qui aura signé la sone-
mation.

F.
FORME DE CONVICTION.

Province da C"ada,
District de

Qu'il soit notoire que le jour de mil huit
cent , à (nom dit lieu où la conviction. a été prononcée,)
dans le dit district est trouvé coupable par le sousigné
(un) des juge's de paix de sa majesté, paur le dit district, à raison de
ce que le dit (nom du défendeur ow des défendeurs) a (indiquez la con-
travention qui motive la condamnation) etque (je ou nous) condam-
nons le dit (nommez le défendeur ou les défendeurs) pour la dite
contravention, à payer à titre d'amende à [a somme de

et également à payer an dit la somme
de pour ses frais.

Donné sous seing et sceau, les jours et an ci-dessus men-
tionnés.

Signature, J. P., (sceau ou sceaux,)
ou signatures.

G.
FORME D'UN MANDAT DE SAISIE D'EXÉCUTION.

Province dù Ca'ada,
istrict de
(Le nom du juge de ptc 6u des juges de paix,) écuyer,

des juges de paix de sacnàjesté, dans et pour le dit district.
A tout hùissier,'constable ou autre officier de paix, dans ou pour le dit

district
Attendu que (no> du défendeter 6w des défendeurs), de la paroisse de

(nom de la paroisse ou toionship) dans le dit district, a (ou ont sépare-
ment) été convaincu devant moi (un) dès juges de paix de sa -
majesté pour le dit distriet, d'avoir (indiguez la contrauention,) et le, dit
(nont du défendeur ou des défendeurs) a en conséquenee encouru et a
été condamné par le dit:juge de paix à payer une amende de
louis chelins , et en outre la somme de (montant des
desfrais alloués) que (je ou nous,) le dit juge de Ëaix, ai alloué et ai
condamné le dit (défendeur ou défendeurs) à payer à (nom de l'inspec-
teur,) inspecteur du revenu pour les frais par lui faits pour obtenir la
dite conviction (*) ; en conséquence il vous est ordonné et vous êtes re-
quis par les présentes tous et chacun de vous, de saisir les meubles et
effets du dit (nom du défendeur ou des défendeurs) partout où il pourra
en être trouvé dans le dit district; et de prélever sur les biens et effets
ainsi saisis la dite amende et les dits frais formant ensemble la somme
de louis chelins, et deniers, avec les frais
raisonnables de saisie et garde, et s'ils ne sont pas payés dans le délai de

C 9



'quatre jours après la dite saisie faite par vous, alors vous vendrez les
dits biens et effets ainsi saisis par vous comme susdit, et à même les
deniers provenant de cette vente, vous paierez la dite somme de

louis chelins et deniers au dit
inspecteur du revenu, en remboursant le surplus au dit dé
duction faite des frais raisonnables de saisie, garde et vente des objets
saisis; et vous certifierez à ce que vous aurez fait en exécu.
don du dit ordre en lui en faisant rapport. Et n'y manquez pas. .

Donné sous seing et sceau, à dans le dit district,ce
jour de mil huit cent

Signature J. P., (sceau on sceaux,)
ou signatures.

H.
Ordre, d'emprisonnement à défaut de meubles et effets saisissables.

A tous et chacun des huissiers, constables et autres officiers de paix
du district de et au gardien de (la maison de correction) à
dans le dit district de

Attendu que (etc., comme dans le mandat de saisie exécution ci-dessm

jusqu'à (*), et ensuite comme suit) Et attendu que subséquemment, au

jour de , en l'année susdite; je (ou suivantle cas)
ai adressé un mandat à tous ou l'un des huissiers, constables ou autres
ofliciers de paix du district de , leur commandant ou à aucun
d'eux de prélever les dites sommes de , et de . *

par saisie et vente des meubles et effets du dit ; et attendu
qu'il m'est démontré tant par le rapport fait du dit mandat de saisie exé.
cution par le dit (constable) qui était chargé de l'exécution, qu'autrement,
que le (lit constable a fait des recherches diligentes pour trouver les

menbles du dit , mais qu'il n'a pu en étreirouvé
suffisamment pour satisfaire au dit mandat de saisie exécution; à ces

causes, nous vous commandons les dits huissiers, constables ou officiers
de paix, ou aucun de nous, d'arrêter le dit , et de le conduire

en sûreté dans la (maison de correction) à susdit, et le livrer
entre les mains du dit gardien en même temps que cet ordre; et je vous
commande par les présentes, vous le dit gardien de la dite (maison d
carrection) de l'y tenir emprisonné (et aux travauxforcés) pendant.l'espace
de , à moins que les dites différentes sommes et tiiôs les
frais et dépens de la dite saisie exécution (et de l'ordre d'emprisonnemWt
et de la translation du dit à la dite maison de coreciion),
formant une somme additionnelle de ne soient anparavant
payées à vous le dit gardien ; et pour ce faire, le présent ordre ,òus er-
vira de justification suffisante.

Donné sous notre seing et sceau, ce jour de
en l'année de notre Seignenr, , à
dans le district susdit.

Signature, J. P. L .s.).


